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Règlement
pour

les transports militaires par chemins de fer
et bateaux à vapeur.

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de la loi fédérale sur l'établissement
et l'exploitation des chemins de fer et de la loi sur

l'organisation militaire fédérale,

arrête :

I.

Dispositions préliminaires.
Article premier.

Les transports militaires comprennent:
1. Le transport de militaires voyageant isolément,

avec leur bagage et leurs chevaux;
2. le transport de détachements de 10 hommes et

au-dessus d'unités de troupes, avec leurs chevaux
et leur matériel ;

3. le transport de malades et de blessés;
4. le transport de militaires morts au service;
5. le transport de chevaux, voitures, munitions ou

matériel de guerre;
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1" juillet 6. le transport de tout autre matériel à l'usage des
1907- administrations militaires, dont les frais de trans¬

port sont à la charge de ces dernières.

Art. 2.

(*) L'exploitation des chemins de fer et des bateaux
à vapeur se divise, au point de vue militaire, en deux

catégories :

a) l'exploitation en temps de paix;
b) l'exploitation en temps de guerre.

(2) Exploitation en temps de paix. L'exploitation en temps
de paix est dirigée par le personnel des administrations
de chemins de fer et de bateaux à vapeur, qui y pourvoit

de manière à assurer la régularité de la marche
des trains de l'horaire.

(3.) Exploitation en temps de guerre. L'exploitation, en

temps de guerre, des chemins de fer et- des bateaux à

vapeur, ainsi que la disposition de tout leur personnel,
est dirigée par le directeur militaire du service des

chemins de fer, subordonné lui-même au chef du
service des transports, attaché à l'état-major de l'armée.

(4) Les principes et les règles concernant l'exécution
des transports militaires exposés dans les chapitres
suivants sont applicables à toutes les parties de l'armée,
aussi bien dans l'exploitation en temps de paix que
dans l'exploitation en temps de guerre, à moins de

disposition spéciale.

(5) Sauf stipulation contraire renfermée dans ce règlement,

les prescriptions techniques et celles qui concernent

la surveillance de l'exploitation, édictées par les
administrations de chemins de fer et de bateaux à

vapeur, sont aussi applicables aux transports militaires.
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(6) Sous réserve d'indemnités équitables, les adminis- 1er juillet
trations de chemins de fer et de bateaux à vapeur 1907-

sont tenues de s'entr'aider de toute manière pour
assurer l'exécution des transports militaires.

II.
Transports militaires par chemins

de fer-
Dispositions générales.

Demandes et ordres de transports militaires.

Art. 3.

Ont seuls qualité pour demander ou ordonner
l'exécution des transports militaires prévus à l'article 1er,

chiffres 2 à 6 :

1. pour l'exploitation en temps de paix, autant que
les moyens d'exploitation le permettent : les autorités
fédérales et cantonales, ainsi que les commandants de

troupes, les intendants d'arsenaux et les chefs de dépôt
qui y ont été autorisés ;

2. pour l'exploitation en temps de guerre : le
commandant en chef de l'armée, ainsi que le commandant
du service des étapes, les commandants de corps d'armée

(pour autant que leurs ordres n'entravent pas les

dispositions du commandant en chef ou celles du
commandant du service des étapes) et les commandants
des étapes.

Les autres commandants de troupe et fonctionnaires

du service territorial et des étapes ont le droit
de réclamer l'exécution de transports militaires, si ces

derniers peuvent être effectués par les trains réguliers ;
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1er juillet sinon, ils doivent adresser leurs demandes aux com-
1907. mandants des corps d'armée ou au commandant du ser¬

vice des stations d'étape.
Les fournisseurs de l'armée doivent adresser leurs

demandes de transport au commandant du service des

étapes.

Avis de transport et formulaires de transport.

Exploitation en temps (le paix.

Art. 4.

Dans l'exploitation en temps de paix, l'avis d'un

transport doit être remis :

a) aux gares et stations de Ire classe (ayant réserve

régulière de wagons) :

1. pour des subdivisions jusqu'à l'effectif d'une

compagnie, n'ayant ni chevaux, ni voitures,
une heure avant le départ ;

2. pour des subdivisions supérieures à une
compagnie, ainsi que pour des chevaux et des

voitures, six heures avant le départ ;

3. si le transport doit s'opérer le matin de bonne

heure, l'avis en devra être donné la veille,
avant 6 heures du soir ;

b) aux autres stations dans tous les cas ci-dessus,
au moins 18 heures avant le départ.

c) Si le transport militaire exige un ou plusieurs
trains spéciaux, l'avis doit en être remis à la
direction de l'exploitation de l'administration du

points de départ au moins 24 heures à l'avance.
Dans les cas urgents, les administrations de

chemins de fer sont néanmoins tenues d'exécuter,
autant qu'il leur est possible, les transports mili-
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taires, lors même que l'avis ne leur en serait pas 1er juillet
parvenu dans les délais réglementaires. 1907

d) L'avis de transport de munitions et de substances
explosives doit être remis par écrit au chef de

gare 24 heures avant la consignation. Il doit
indiquer la quantité, la nature, le genre d'emballage

- des munitions ou explosifs, ainsi que la station
de destination (dynamite, voir articles 65 à 70).

e) L'avis préalable de transport de militaires
voyageant isolément n'est nécessaire qu'en cas
d'encombrement probable du chemin de fer, par exemple
lors des rassemblements et des licenciements de

troupes, ou de grands congés.
Dans ce cas, le commandant de la troupe

s'entendra à temps avec le chef de gare pour que la
délivrance des billets et l'enregistrement des

bagages puissent se faire à l'avance.

Art. 5.

(') L'avis de petits transports peut être donné
verbalement.

(2) L'autorité militaire qui veut faire exécuter un
transport considérable doit l'annoncer au chef de gare
au moyen d'un avis de transport, établi à double,
d'après le formulaire Tr. 1. Le chef de gare renvoie à

l'autorité militaire l'un des formulaires, après y avoir
inscrit le train à prendre (numéro du train et heure
du départ). L'autorité militaire envoie en même temps
une copie de cet avis de transport à toutes les directions

de l'exploitation des entreprises de transport si,

pour l'exécution de ces transports, il faut emprunter
des lignes de chemins de fer à écartement différent
ou des lignes de bateaux à vapeur. Ces directions de
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1er juillet l'exploitation doivent alors se mettre en rapport par
1907. télégraphe avec l'administration de la gare de départ.

Si le transport exige un ou plusieurs trains
spéciaux, l'avis doit en être adressé à la direction de

l'exploitation de l'administration du point de départ.
Cette direction communiquera l'horaire, au moyen du

formulaire Tr. 2, au service qui a avisé le transport.
(8) La remise du transport au chef de la station de

départ a lieu au moyen d'un bon de transport
(formulaire Tr. 3). Pour le transport de marchandises
militaires non accompagnées, il faut en outre une lettre
de voiture réglementaire.

(4) Pour des transports de troupes, ainsi que pour le

transport de matériel de guerre et de marchandises
militaires combiné avec un transport de troupes ou

pourvus d'une escorte spéciale, il est délivré à l'expéditeur

par la station de départ le coupon du bulletin
de transport (formulaire Tr. 4) destiné à cet elfet,
coupon servant de légitimation pour le parcours et à

remettre, le trajet effectué, à la station destinataire.

Art. 6.

(') Les administrations de chemins de fer sont tenues
d'exécuter ponctuellement les transports militaires
régulièrement annoncés.

(2) Cette obligation ne subit une exception qu'en ce

qui concerne les trains express et les trains directs
réguliers, avec lesquels les administrations ne sont pas
tenues de transporter :

a) des subdivisions de troupes dont l'effectif, soit
isolément soit au total, dépasse soixante hommes ;

b) des chevaux et des marchandises militaires de

toute nature ;

c) de la munition et des substances explosives.
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(3) En revanche, le transport des chevaux isolés doit 1er juillet
être effectué par les trains directs, lorsqu'il n'exige 1907•

pas une double traction et qu'il n'entrave en rien la
marche régulière du train.

Exploitation en temps de guerre.
Art. 7.

(') Lors de l'exploitation en temps de guerre, l'avis
dans les délais réglementaires n'est plus exigé ; le

départ du transport doit avoir lieu au plus tôt.

(2) Dans la règle, l'avis de transport sera adressé au
chef de la station de départ ou directement au directeur
du groupe d'exploitation et cela conformément aux
prescriptions de l'article 5.

(3) Pour annoncer les grands transports (transports
stratégiques, trafic extraordinaire), on emploie le
formulaire Tr. 5 intitulé „Disposition des transports", qui
est rempli par le service de l'état-major général, de

l'état-major de l'armée ou par le commandant de troupes
compétent et qui doit être remis au directeur militaire
du service des chemins de fer ou au directeur du groupe
d'exploitation intéressé. Celui-ci doit fixer les horaires
et les remettre au service qui a avisé les transports,
ainsi qu'au commandant des troupes à transporter sur
le formulaire Tr. 5 „Disposition des transports". Ce

dernier fait alors établir les ordres pour la marche et
le transport des unités.

Genres de transports par chemins de fer.

Art. 8.

Il faut distinguer:
dams l'exploitation en temps de paix:

(*) les transports militaires par les trains de l'horaire;
ils seront effectués autant que cela est possible en tenant

Année 1907. VI
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1er juillet compte, d'une part, de l'aménagement et de la nature
1907. ,jes trains; de l'autre, de l'effectif et de la nature du

transport ;

(2) les transports militaires par trains spéciaux; ces

trains peuvent être mis en circulation soit sur l'ordre
de l'autorité militaire compétente (autorités fédérales
ou cantonales, ou bien commandants de troupes, intendants

d'arsenal ou chefs de dépôts autorisés), soit par
décision spontanée de l'administration du chemin de fer
en raison de l'importance du transport;

dans l'exploitation en temps de guerre:

(8) les transports militaires par les trains réguliers de

l'horaire en temps de guerre ;

(4) les transports militaires par les trains facultatifs
prévus dans l'horaire en temps de guerre, qui seront
exécutés en cas de besoin.

(5) Les trains réguliers de cet horaire ont cependant
aussi, sauf décision contraire, à faire face au trafic
public, si la force de traction, le matériel et le personnel
le permettent. Le service postal doit se faire par ces
trains réguliers.

(®) Des wagons renfermant des marchandises indispensables

à l'exploitation des chemins de fer (houille, etc.)
peuvent être ajoutés aux trains militaires chargés ou

vides.

Fonctionnaires du service des chemins de fer.

Art. 9.

Les commandants de troupes et les convoyeurs de

transports militaires ont à entrer en rapport avec les

fonctionnaires suivants du service des chemins de fer:
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a) commandants de gare;
b) chefs de gare;
c) chefs de train.

1er juillet
1907.

Art. 10.

Commandants de gare.

f1) Pour les gares importantes, on désigne à ces
fonctions des officiers du service des étapes. Les commandants

de gare portent l'uniforme de leur arme avec une
bande blanche à la coiffure. Lors de transports intenses,
il est nécessaire que les commandants de troupes
installent des commandants de gare dans les stations
où des embarquements et débarquements considérables
de troupes doivent s'effectuer, si ces stations n'en sont

pas encore pourvues. Il est indispensable d'attacher un
officier d'administration aux gares prévues comme stations
halte-repas.

(2) Les commandants de gare ont à veiller aux intérêts
militaires dans leur station et à exercer la police
militaire; on leur adjoint dans ce but un détachement de

troupe. En outre, ils servent d'intermédiaires entre les
commandants de troupes et le personnel des chemins
de fer. Ils ne doivent pas s'immiscer dans les questions
techniques du service de la gare ; s'ils remarquent des

irrégularités dans ce service, ils ont à en faire rapport
à leur supérieur immédiat.

(3) Toutes les dispositions des commandants de gare
doivent être prises d'accord avec les chefs de gare. Les
principales attributions des commandants de gare sont
les suivantes:

1. Donner aux troupes les instructions nécessaires

pour leur transport.
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1" juillet 2. Prêter leur concours aux chefs de gare en veillant
l907- à ce que les trains militaires partent à l'heure

fixée et à ce que les embarquements ou les débarquements

se fassent à temps et rapidement.
3. Veiller à ce que les troupes trouvent à la gare

tout ce dont elles ont besoin (vivres, gobelets pour
boire, seaux d'abreuvoir, éclairage, cabinets, quais
de chargement, etc., placer des indicateurs poulies

fontaines, cabinets, etc.).
4. Eviter l'encombrement de la gare et de ses abords

avant aussi bien qu'après un débarquement ou un

déchargement.
5. Recevoir les malades ou les blessés qui ne peuvent

plus supporter le transport.
6. Mettre à disposition des hommes de corvée poul¬

ies chargements ou les déchargements.
7. Prendre des mesures pour le service de police et

le service de sûreté.

8. Veiller à la propreté de la gare et de ses abords.

Art. 11.

Chefs de (/are.

Dans les stations où aucun commandant de gare
n'a été désigné, les fonctions en sont remplies par le
chef de gare, en même temps que celles de son service
ordinaire. Le chef de gare n'a toutefois pas à s'occuper
des dispositions relatives au service de sûreté; il a les

attributions suivantes :

1. Il veille à ce que chaque wagon transportant des

marchandises militaires soit pourvu d'une inscription

mentionnant le contenu des colis, leur poids
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en tonnes ou leur nombre, le destinataire (autorité 1er juillet
militaire, commandant de troupes ou établissement 1907-

militaire) et la gare destinataire.

2. Il est responsable du départ des trains à l'heure
prescrite. Dans aucun cas, le commandant de

gare ou le commandant des troupes ne pourront
exiger de modifier l'heure d'un départ. Les

wagons qui ne seraient pas chargés ou déchargés
à temps resteront en arrière; ils seront envoyés
plus tard à destination par le chef de gare, dès

qu'une occasion favorable se présentera.

3. A l'arrivée de chaque train militaire, le chef de

gare doit, par l'intermédiaire du commandant de

gare, indiquer au chef du transport le délai dont
il peut disposer pour le déchargement.

4. Il veille au nettoyage et à la désinfection des

wagons (avec l'aide de la troupe, lors de l'exploitation

en temps de guerre).

5. Il doit éviter tout encombrement de la gare.

6. Il doit, dans le plus bref délai, expédier les wagons
vides, en se conformant aux instructions du bureau
de répartition du matériel roulant.

Art. 12.

Chefs de train.

La direction exclusive du train pendant le trajet
incombe au chef de train. Ce dernier et le personnel
qui lui est attaché sont responsables de l'observation
rigoureuse de l'horaire, ainsi que de la sécurité du train
pendant le trajet.
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Ie* juillet Rapports entre les fonctionnaires du service des chemins de
1907. fer et |es commandants de troupes (chefs de transports ou

convoyeurs).

Art. 13.

(*) Les agents de chemin de fer doivent s'abstenir
de toute intervention dans les questions qui touchent
à la discipline militaire; les chefs de transports, de

leur côté, n'ont pas à s'immiscer dans les questions du

service des chemins de fer.
(2) Pour le transport de troupes, c'est le commandant

de celles-ci qui est chef de transport.
(3) Sur les indications générales des fonctionnaires

du service des chemins de fer (commandant de gare ou

chef de gare), le commandant de la troupe organise
les opérations d'embarquement ou de débarquement;
il donne l'ordre de monter en wagon ou de descendre
de wagon et veille à ce que les troupes se conforment,
pendant le trajet, aux dispositions des employés de

chemins de fer.
(4) Aussitôt l'embarquement terminé, la direction du

train appartient exclusivement au chef de train.
(5) Le commandant des troupes est responsable de

l'arrivée des troupes à la gare à l'heure fixée; il veille
à ce que l'embarquement ou le débarquement s'opèrent
dans le délai prescrit et à ce que la gare soit évacuée
à temps après le débarquement.

(6) Il doit se conformer d'une manière absolue aux
instructions du commandant de gare, quels que soient
son propre grade et son commandement.

Art. 14.

(*) A chaque halte d'au moins 10 minutes, le chef de

train doit immédiatement faire savoir au commandant
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des troupes la durée exacte de l'arrêt, afin que celui-ci 1er juillet
puisse prendre ses dispositions. ' 1907-

(2) D'une manière générale, le commandant des troupes

doit être avisé à temps de chaque modification
d'horaire, retard, prolongation ou réduction de haltes,
changement ou fractionnement de trains. En cas
d'accident et d'interruption du service du chemin de fer,
il prendra les mesures nécessaires, après entente avec
le chef de train, le chef de gare ou le commandant
de gare.

Art. 15.

(') L'embarquement et le débarquement des chevaux,
le chargement et le déchargement du matériel de guerre
doivent être opérés par la troupe avec l'aide des

employés du chemin de fer; la manœuvre à bras des

wagons, leur attelage ou dételage, le chargement et le

déchargement des bagages sont faits par le personnel
du chemin de fer, éventuellement avec l'aide de la

troupe.
(2) Le matériel nécessaire au chargement et au

déchargement, pour fixer les objets et les couvrir (cordes,
cales en bois, bâches, etc.) est fourni, moyennant
indemnité, par l'administration du chemin de fer.

Art. 16.

Les plaintes contre le personnel du train sont
adressées par le commandant des troupes au chef de

train; celles contre ce dernier sont remises au chef de

gare ou au commandant de gare, s'il y en a un. En
cas de conflit avec ces deux derniers, le commandant
des troupes s'adressera à leurs supérieurs immédiats,
à la direction de l'exploitation si la réclamation est

dirigée contre un chef de gare, au commandant d'étape
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1« juillet si elle est formulée contre le commandant de gare. In-
1907. versement, les plaintes contre une troupe seront adres¬

sées au chef de celle-ci par le commandant de gare,
le chef de gare ou le chef de train : si la plainte est
dirigée contre le commandant des troupes, elle sera
adressée au supérieur immédiat de celui-ci.

Art. 17.

En temps de guerre, si le chef de transport
(commandant des troupes) apprend, pendant le trajet, que
l'ennemi occupe la ligne à parcourir ou la prochaine
station, il a le droit d'ordonner le débarquement sur
un point convenable en pleine voie ou dans une station
située plus en arrière.

Emploi du télégraphe des chemins de fer.

Art. 18.

Le télégraphe du chemin de fer est destiné avant
tout au service de l'exploitation. Toutefois, dans

l'exploitation en temps de guerre, les officiers d'état-major
général et ies commandants de troupe peuvent l'utiliser
sous leur propre responsabilité dans les cas urgents
pour l'expédition de dépêches militaires. En tout état
de cause, un télégramme urgent relatif à l'exploitation
aura toujours la priorité sur tout autre.

Matériel de transport.

Art. 19.

Peuvent être utilisés pour les transports militaires :

a) des voitures à voyageurs;
b) des wagons à marchandises et des fourgons.
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Art. 20. l"1 juillet

Voitures à voyageurs.
1907.

(') Les voitures de Ire et de IIme classe sont
destinées aux officiers, celles de III""' classe aux sous-
officiers et soldats.

(2) A défaut de voitures de I'e et de IIme classe,
les officiers prennent place dans celles de III1' classe-

(3) Si les voitures de IIIme classe ne suffisent pas.
ont peut utiliser pour la troupe des voitures de IIme

c asse et des wagons à marchandises couverts; en

pareil cas. ces derniers seront pourvus de bancs et
éclairés.

(4) On emploiera autant que possible, pour les transports

de troupe, des voitures munis de cabinets; ces

voitures seront réparties sur tout le train.
(5) Les troupes occupent, dans les voitures à

voyageurs, autant de places qu'il en est inscrit sur ces
voitures.

Un wagon à marchandises des chemins de fer à

voie normale peut contenir 30 à 40 hommes.

Art, 21.

Wagons à marchandises et fourgons.
(*) Pour le transport des chevaux et du bétail, on

emploie généralement des wagons couverts, pourvus de

barres d'appui mobiles et de volets; il n'est permis
qu'exceptionellement, en cas de pénurie de matériel,
d'utiliser des wagons ouverts et cela seulement pour
des transports sur courtes distances lorsque les

wagons seront pourvus de hautes parois et munis de

bâches. Les bâches doivent être fixées de manière à

permettre une ventilation suffisante. L'utilisation de wagons
ouverts n'est pas admissible pendant la saison d'hiver.
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1er juillet (2) Un wagon à marchandises des chemins de fer
1907. ^ voie normale peut contenir 6 à 8 chevaux sellés

ou harnachés et un wagon à marchandises des
chemins de fer à voie étroite 4 chevaux (voir aussi

art. 39).
Un wagon à marchandises peut encore

transporter :

10,000 à 12,000 kg. de céréales,
8,000 à 10,000 portions de pain,
5,000 kg. de viande en quartiers, s'il y a des

installations suffisantes pour suspendre les quartiers,
3,000 à 4,000 kg. de foin non comprimé.

(s) Les wagons à marchandises ouverts servent au

transport du matériel de guerre. On veillera à ce que
les agents des chemins de fer fournissent autant que
possible des wagons appropriés à ce transport.

(4) Pour le transport des voitures de guerre, on

n'emploiera dans la règle que des wagons à marchandises
ouverts dont les parois latérales peuvent être enlevées

ou rabattues.

(5) Les wagons à hautes parois qui sont employés
exceptionellement pour le transport de voitures de

guerre, doivent être munis de portes latérales d'au
moins 1 m. 80 d'ouverture.

(u) La capacité de transport doit être utilisée aussi

complètement que possible.

(7) Un wagon-plateforme des chemins de fer à voie
normale peut transporter:

a) 1 à 2 voitures de guerre;
b) 3 à 6 demi-voitures d'artillerie de campagne

de parc (pièce, caisson d'artillerie et cais sen

fanterie) ;
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(8) Les voitures suivantes ne peuvent être chargées 1er juillet
que sur de grands wagons-plateformes des chemins de 1907-

fer à voie normale:
le chariot à fil télégraphique,
le chariot de pontonniers,
le haquet à chevalets,
le haquet à poutrelles,
la forge de campagne des pontonniers.

(9) Si le transport emprunte des lignes à voie étroite»
le chargement a lieu suivant la capacité de chargement

des wagons à marchandises des chemins de fer à

voie étroite mis à disposition.
(10) Les fourgons sont destinés au transport des

bagages d'ofliciers et d'une partie de l'équipement des

corps.

Formation des trains.

Art. 22.

La formation et la composition des trains, ainsi

que l'ordre dans lequel les véhicules se suivent, sont
exclusivement du ressort de l'administration du chemin
de fer. Toutefois, cet ordre est généralement le suivant
dans les trains purement militaires:

locomotive, fourgon à bagages, une partie des

voitures de la troupe, les voitures des officiers, le reste
des voitures de la troupe, les wagons de chevaux, les

wagons de munitions et de voitures de guerre.

Art. 23.

Si le profil de la ligne ne permet pas de former
un train militaire complet pour le parcours entier, ou
si le train complet formé au départ doit être fractionné
en route pour franchir une section à fortes rampes, ou
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1er juillet encore s'il se trouve, dans le même train, plusieurs
1907. transports différents, les voitures et wagons doivent

être rangés par la gare de départ de façon que le train
puisse être fractionné et que le transport puisse continuer

sans qu'il soit nécessaire de recomposer le train
ou même d'exécuter un transfert de voitures ou de

wagons.
Art. 24.

Lors de la formation du train, il sera tenu compte
des rebroussements éventuels à effectuer en cours de

route ; les freins et les wagons contenant des munitions

seront, autant que possible, répartis de façon que
la marche puisse être continuée sans qu'il soit
nécessaire de modifier l'ordre des véhicules.

Aménagement des gares et du matériel roulant.

Art. 25.

(') Si, dans un but exclusivement militaire, des

modifications ou des compléments d'installation de gares
et de matériel roulant, sont reconnus nécessaires, les

administrations des chemins de fer, sur la demande de

l'autorité militaire supérieure, sont tenues d'y
procéder. Elles doivent garer le nouveau matériel et le
tenir en tout temps à la disposition des autorités
militaires.

(2) Les frais d'acquisition, de garde et d'entretien
sont à la charge de l'administration militaire (sont réservées

les dispositions de la loi de 1872 sur les chemins
de fer).

(8) Les administrations de chemins de fer ont
l'obligation de faciliter le chargement et le déchargement
des objets lourds (canons, etc.), en mettant à dispo-


























































































































































































































































































































































































































